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Action demandée: 


Le Groupe du Rapporteur est invité à examiner le présent document et à proposer des lignes directrices pour les travaux futurs.


Résumé: 


Le présent document décrit l'impact de la convergence, les obstacles à la convergence et les questions que le cadre réglementaire devrait prendre en considération (y compris les systèmes mobiles de télécommunication).


�
Aperçu général


Le phénomène de la convergence se manifeste très clairement par les nombreuses fusions et acquisitions qui interviennent aujourd'hui dans le monde entier, ainsi que par les nouvelles initiatives régulièrement lancées par plusieurs entreprises dans le but de développer et d'offrir de nouveaux services dans des domaines autres que ceux de leurs activités traditionnelles, avec pour objectif une extension de ces activités à des secteurs voisins.


Il n'en est pas moins important de bien comprendre que la convergence n'est pas une notion "prête à l'emploi", qu'elle ne va pas avoir lieu du jour au lendemain et que les avantages que l'on est en droit d'en attendre ne se feront pas sentir avant des années, si ce n'est même des décennies. Il est bien évidemment difficile de prévoir quel sera l'impact de l'adoption de telle ou telle nouvelle technique: en fin de compte, c'est le marché qui devrait avoir le dernier mot. Pour le moment, il est déjà clair que les usagers semblent beaucoup plus intéressés par le type de services offerts, leur convivialité, leur sécurité, leur coût et les avantages tangibles qu'ils peuvent en retirer que par la technologie ou les moyens techniques utilisés pour les fournir. De toute façon, en l'état actuel des choses, le secteur des télécommunications (et plus particulièrement les exploitants des systèmes de télécommunication) est en train de restructurer très activement ses stratégies afin de les adapter au nouveau phénomène de la convergence.


Compte tenu de la difficulté de prévoir le type et le rythme du développement futur des nouvelles techniques et des nouveaux services, il convient d'être très prudent lorsque l'on évalue les conditions de réglementation, le potentiel des technologies, l'économie des services et les forces du marché. De même, toute mesure visant à remanier ex ante le cadre réglementaire – voire, éventuellement, à imposer de nouvelles conditions – risque d'aboutir à des restrictions non souhaitables qui auraient un impact extrêmement négatif sur le développement du marché, et par voie de conséquence sur la croissance des nouvelles entreprises.


S'agissant de la technologie elle�même, la relation aujourd'hui très étroite entre tel ou tel service particulier et l'infrastructure qui lui correspond disparaîtra progressivement, et la fourniture de n'importe quel type de service à partir de tous les supports et infrastructures disponibles est à coup sûr le scénario vers lequel nous allons tendre au cours de ces prochaines années. Il est bien entendu difficile de prévoir combien de temps cela prendra, et la maîtrise de cette période de transition est en fait la question essentielle à résoudre si l'on veut que la convergence soit une réussite au niveau du marché.


Pendant ce processus de convergence, déjà entamé, et probablement, surtout, pendant la phase de transition, il continuera d'exister des particularités dans les différents secteurs de la radiodiffusion, des techniques de l'information et de la communication et des télécommunications, et chacun de ces secteurs exigera l'adoption d'une stratégie spécifique. Dans ce contexte, le cadre réglementaire ne devrait ni arrêter le processus d'évolution ni lui faire obstacle. En fait, il conviendrait de surveiller ce cadre de près et de le mettre à jour progressivement et de façon harmonieuse, en suivant les développements de la technique et la façon dont le marché y réagit. A cet égard, un exemple significatif est la position récente adoptée par la Commission européenne en ce qui concerne la communication par "téléphonie sur Internet" - position ayant précisément pour but de favoriser la mise en place de ce nouveau type de service sans pour autant fixer de règles ex ante.


�
L'impact de la convergence


La convergence se présente sous des formes différentes selon qu'il s'agisse du secteur de l'ICT ou de celui des médias. Exemples: la convergence entre appareils fixes et appareils mobiles (aux niveaux commercial, du service ou du réseau); la convergence entre Internet et la télévision (technologies, services); la convergence entre Internet et la téléphonie vocale (par exemple la voix sur protocole Internet); la convergence entre les services mobiles et Internet; les techniques numériques qui commencent seulement à révéler leur potentiel.


S'agissant des techniques numériques, il convient de reconsidérer le rôle de l'ATM par rapport à la façon dont on envisageait les choses au début des années 1990; il faudrait également analyser en détail les relations entre l'ATM et l'IP de manière à développer des stratégies d'utilisation claires et novatrices; les techniques de lignes d'abonnés numériques devraient être améliorées et standardisées à bien des égards avant que l'on puisse les utiliser efficacement dans le cadre d'une offre commerciale de qualité; différentes options d'offres de services de télévision numérique sont actuellement en cours de développement et il serait intéressant d'obtenir un maximum de réactions de la part des usagers afin d'essayer de prévoir le potentiel de cette technique sur le marché. L'intégration des services de télévision et d'Internet, même si son potentiel semble élevé, en est au stade des tests réels sur le marché aux Etats�Unis, mais pas encore dans les pays de l'Union européenne, et l'on ne dispose pour l'instant d'aucun indice clair quant à son acceptation par la clientèle.


Cela étant, il est généralement admis que la convergence, principal moteur de la mise en place de la société de l'information, pourrait offrir une multitude de possibilités, en contribuant à la reprise de l'emploi, si longtemps attendue, à l'augmentation de la part de marché des PME, à la dynamisation du secteur du contenu des transmissions, etc.


La question qui vient dès lors tout naturellement à l'esprit est celle du choix du cadre réglementaire le plus efficace et le mieux adapté pour que le village planétaire tire un maximum d'avantages de la convergence, de manière à éviter toute monopolisation du marché en termes de modèles, de services et de techniques, au cas où ceux�ci seraient produits par quelques fournisseurs seulement, voire un seul.


Si l'on examine ce qui est en train de se passer dans les pays développés, l'on constate qu'il existe de grandes différences entre les pays européens, et plus encore entre les continents, quant à la présence d'un ordinateur personnel dans les foyers, notamment par rapport aux statistiques correspondantes pour les Etats�Unis. La convergence n'atteindra donc pas le même niveau partout au même moment. De plus, les Européens ne vont pas tous en bénéficier dès le début.


Il faut donc que la définition du nouveau cadre réglementaire prenne en compte les éventuels effets socio-économiques de la convergence sur les différentes régions. Il convient en outre de relever que la convergence implique une réduction du nombre des emplois traditionnels et qu'elle exige dans le même temps l'acquisition de nouvelles qualifications (d'où de nouveaux besoins en matière d'éducation et de formation).


Dans le même ordre d'idées, il faudrait adopter des mesures permettant aux différents intervenants dans ce secteur d'activité d'avancer à un rythme plus pragmatique, en faisant en sorte que les forces du marché et le potentiel technologique jouent un rôle central dans tout ce qui sera fait pour éviter le risque d'une surréglementation.


Les obstacles à la convergence


Selon les indicateurs de l'UIT, en dépit des différentes campagnes de formation des populations à l'informatique et des mesures adoptées en vue de l'amélioration de leur accès à Internet, il existe encore de grandes différences entre les régions du monde tant en matière de lignes téléphoniques ordinaires que d'enseignement, de disponibilités de contenu local, de capacités ou de volonté d'accès: il est clair que tant que ces obstacles n'auront pas été surmontés, la convergence n'aura pas les effets socio-économiques attendus.


Certains obstacles semblent spécifiques aux marchés locaux (par exemple la diversité linguistique), alors que d'autres sont de nature plus générale et se retrouvent sur l'ensemble du marché mondial (par exemple les problèmes d'accès). Il convient toutefois de noter que les solutions qui ont été adoptées ailleurs pour essayer de supprimer les obstacles existants (par exemple la Loi américaine de 1996 sur les télécommunications, qui a libéralisé les lignes locales) semblent ne pas avoir produit autant d'effets qu'on l'aurait souhaité et nécessitent sans doute une nouvelle évaluation.


S'agissant des obstacles techniques, les insuffisances actuelles quant à la capacité de fournir des services de télécommunication et de radiodiffusion sont souvent citées comme le problème le plus critique. Il est intéressant de relever à cet égard qu'avec l'avènement de la télévision et de la radio numériques, le recours accru à des techniques interactives et le développement de nouvelles technologies de transmission, l'on parviendra à résoudre ce problème. Le potentiel de fourniture compétitive de services va donc augmenter, d'où la nécessité d'éviter une réglementation ex ante stricte (telle que l'ONP).


Chacun s'accorde à dire qu'il n'est pas sain de réglementer pour réglementer. L'adoption de mesures de réglementation fermes et automatiques afin de surmonter les obstacles existants ou potentiels ne se justifie pas encore. Bien au contraire, pendant la période de transition vers la pleine exploitation du potentiel de la convergence, il conviendrait plutôt d'adopter un cadre réglementaire léger. Dans la plupart des cas, ce cadre permettra de créer les meilleures conditions possibles pour la suppression des obstacles existants.


Le cadre que nous suggérons devrait être basé sur des règles simples et transparentes, non discriminatoires à l'égard des intervenants, souples, de manière à ce qu'on puisse les adapter rapidement aux progrès de la technologie. 


Un tel cadre devrait faciliter le processus de convergence et rester en vigueur jusqu'au développement d'un marché plus compétitif.


Il faudrait mettre davantage l'accent sur le rôle de la demande potentielle dans la détermination des nouvelles offres de services. Bon nombre de fusions et acquisitions souvent citées comme preuves manifestes du processus de convergence se sont soldées par des échecs. Dans la plupart des cas, ces résultats décevants sont imputables au fait que l'on n'a pas accordé suffisamment d'attention à l'analyse du marché prospectif, ni pris en compte les analyses pourtant très utiles réalisées sur un marché voisin. 


Si l'on s'en tient à cette approche, le nombre des fusions et acquisitions dans les secteurs concernés et dans le monde entier n'est pas un bon indicateur du rythme de progression de la convergence; il faut donc trouver d'autres indicateurs et les étudier. A cet égard, il conviendrait d'évaluer avec soin l'évolution des marchés à court et moyen terme. Il ne faut surtout pas entraver les investissements dans les différents secteurs d'activité concernés, même lorsque ces investissements risquent de créer temporairement des positions dominantes.


De toute façon, de telles positions peuvent facilement être affaiblies, voire disparaître, compte tenu des percées technologiques réalisées par les concurrents ou de l'évolution des conditions du marché; il ne faut imposer de nouvelles restrictions ni à l'utilisation des infrastructures déjà existantes pour la fourniture de tel ou tel nouveau service, ni aux nouvelles infrastructures.


Lorsque la réglementation est appliquée de manière asymétrique – certains pays de l'Union européenne, par exemple, n'autorisent pas les exploitants des systèmes de télécommunications à fournir également (soit directement soit indirectement) des services de télévision par câble � ces restrictions sur l'utilisation des infrastructures risquent d'empêcher de tirer profit des économies d'échelles et de gammes.


L'on ne devrait donc continuer à réglementer l'accès aux marchés que lorsque des intérêts publics sont en jeu ou lorsque des ressources sont communes ou partagées. Les droits de licence devraient par conséquent être maintenus à un niveau minimum permettant d'atteindre l'objectif d'une utilisation rationnelle et efficace des ressources partagées. Il faudrait également éviter, dans les conditions d'octroi des licences, toute imposition de charges liées à "l'intérêt public".


L'absence de normes risque d'empêcher une saine évolution des technologies et des services en direction d'un contexte convergent. A l'inverse, l'imposition de normes non conformes aux besoins du marché risque de constituer un nouvel obstacle, probablement plus important encore. Il faudrait étudier et appliquer des mesures qui permettent de tenir pleinement compte de ces conditions.


Avec la numérisation, la situation économique du secteur de la télédiffusion va bénéficier d'un élan considérable. Dans l'environnement analogique, du fait des faibles capacités de transmission par rapport au contenu, la principale limite se situait au niveau de la transmission. Or la numérisation va probablement permettre de multiplier par dix la capacité de transmission, et le contenu risque dès lors de devenir "insuffisant" par rapport à la capacité de transmission.


Le cadre réglementaire


Le meilleur cadre réglementaire pour la convergence doit tenir compte des différences structurelles qui caractérisent ce nouvel environnement par rapport aux éléments spécifiques aux secteurs antérieurement séparés et à présent convergents. Il convient notamment de mettre plus directement l'accent sur un type de réglementation basé sur les caractéristiques du marché de chaque service et non sur son système de fourniture (réglementation basée sur les services plutôt que sur le support). Un tel choix permettrait d'éviter de commettre l'erreur courante qui consiste à appliquer mécaniquement aux nouveaux services - tels que la télévision numérique ou Internet - un type de réglementation spécifique à la téléphonie.


Dans cette approche, ce sont les caractéristiques du marché à la fois du côté de l'offre et du côté de la demande du service concerné qui devraient déterminer le type de réglementation. Du côté de l'offre, l'on constate qu'aujourd'hui déjà – et ce sera encore davantage le cas à l'avenir – de très nombreux services convergents sont caractérisés par une grande variété de systèmes de fourniture (par exemple, la radiodiffusion peut être effectuée à la fois par satellite analogique et satellite numérique, par voie hertzienne aérienne, par câble, par voie hertzienne terrestre).


D'où la disparition de l'ancienne "correspondance un à un" entre le service (la voix) et le système de fourniture (paire torsadée) typique du service téléphonique ordinaire. Aujourd'hui, chaque technologie est en mesure de fournir plusieurs services, et chacun de ces derniers peut être fourni par plusieurs technologies. Dans le même temps, faute de ressources financières et de temps, le côté de la demande de nombreux services convergents se caractérise par un effet de substitution entre les services, qui conduit très fréquemment le fournisseur à accepter le prix du marché plutôt qu'à le déterminer lui�même.


Dans ce contexte de convergence, il convient alors de procéder à une réévaluation des notions typiques d'une époque de rareté, telles que l'effet de prépondérance, les lignes banalisées et l'offre de réseau ouvert. Le modèle de réglementation basé sur les services plutôt que sur le support (propriété ou service de base de transmission) offre de bien meilleures perspectives en ce qui concerne la définition du type d'approche réglementaire.


La réglementation applicable au secteur des télécommunications et au secteur audiovisuel a été conçue en vue d'atteindre des objectifs différents, et elle n'est par conséquent absolument pas la même pour ces deux secteurs. Dans les télécommunications, la fourniture et l'utilisation des infrastructures matérielles, les réseaux eux�mêmes et leur accès ont traditionnellement été réglementés par un système de monopole. Plus récemment, ce secteur a connu des modifications radicales et a été ouvert à la concurrence. Inversement, dans le secteur audiovisuel, les réseaux de diffusion et le contenu de ce qui est diffusé ont toujours été et sont encore fortement réglementés sur la base de critères culturels et/ou liés à l'intérêt public.


L'accès au spectre restreint des fréquences radioélectriques libres est contrôlé par un système de délivrance d'autorisations, et cette situation est souvent utilisée dans l'intérêt de la collectivité: la convergence exige donc à coup sûr une révision de la réglementation.


Dans un contexte de convergence, la définition d'un cadre réglementaire efficace et très spécifique semble toutefois très difficile, car le potentiel de création de nouveaux services – dont le cycle de vie est imprévisible mais souvent très bref – est extrêmement élevé. Il semble donc plus raisonnable d'adopter des principes de réglementation généraux et très peu restrictifs, pouvant être utilisés comme "grandes orientations", et de laisser aux forces du marché le soin de mettre en place le nouvel environnement en exploitant au maximum les possibilités offertes par les technologies numériques. La nouvelle réglementation devrait être aussi peu contraignante que possible; elle devrait permettre de créer rapidement les conditions nécessaires pour que la réglementation spécifique ex ante ne soit appliquée qu'aux cas où il n'y aurait pas auto-réglementation du marché. Elle devrait tenir compte des éléments suivants:


•	A l'ère de la numérisation, le problème de l'étroitesse du spectre des ondes radioélectriques n'a plus la même importance qu'auparavant. En matière de radio et télédiffusion, la réglementation peut donc être mise à jour et il est bon que les différents secteurs ne soient plus gouvernés que par les critères économiques de la loi de la concurrence (exception faite des législations particulières relatives au respect du caractère confidentiel des informations privées et à la protection des droits de propriété intellectuelle). Dans ce contexte de concurrence ouverte et pluraliste, la réglementation en vigueur devrait être révisée en prenant pour modèle celle qui est applicable à la presse libre.


•	Pour lancer le processus du développement du secteur des télécommunications, il importe d'instaurer une très étroite coopération entre les différents intervenants. Les alliances et opérations en association (intégration horizontale) devraient donc être évaluées en prenant en compte cette nécessité. L'intégration verticale devrait elle aussi offrir de meilleures possibilités d'accélération de la croissance de ce marché émergent.


�
•	Dans un tel contexte, il importe de définir de nouvelles règles de concurrence en adoptant une approche plus souple, mieux adaptée aux nouveaux marchés qui se caractérisent par un impact très important de la technologie et de l'innovation. Il convient notamment de souligner que seul l'abus de position dominante devrait être évité, et que par conséquent l'application d'une réglementation asymétrique ex ante ne se justifie plus, en principe. Chaque situation devrait être évaluée au cas par cas, en tenant compte du fait qu'une position dominante dans un marché voisin n'implique pas forcément un prolongement de cette position dans le marché concerné.


•	Pour ces mêmes raisons, il semble également nécessaire de bien définir la notion de "marché concerné", de manière à éviter d'imposer une sorte de corset de réglementation qui empêcherait tout développement réel du secteur.


La définition d'un nouveau cadre réglementaire après l'adoption d'une approche horizontale devrait permettre de mettre en place les conditions communes favorables d'une part au développement des infrastructures de transport et d'autre part à la fourniture des services. Mais la définition de conditions d'accès spécifique, basées sur des interfaces techniques, risque de s'avérer difficile, compte tenu du rythme actuellement très rapide de l'évolution technologique.


Une révision de la nature et du rôle des instances nationales de réglementation serait probablement nécessaire. Un marché convergent exigera probablement une instance unique de réglementation du secteur de la communication, qui contrôlerait à la fois les marchés des télécommunications, de la radiodiffusion et des techniques de l'information.


Dans un monde où la fourniture des services s'étend de plus en plus au�delà des frontières nationales et dans lequel apparaissent des exploitants internationaux qui offrent des services multimédias intégrés, il est essentiel de s'assurer que l'approche nationale réglementaire correspond au cadre international qui est en train de se développer. Dans cette perspective, il conviendrait de réétudier la possibilité de créer des instances nationales à la lumière de la mondialisation actuelle de l'économie.


Puisqu'il s'avère nécessaire, comme il ressort des paragraphes précédents, de définir un nouveau type d'approche réglementaire (basé sur les services et non plus sur les supports utilisés pour la fourniture), la seule façon valable de remodeler le cadre réglementaire en vigueur consiste à mettre en place progressivement un nouveau modèle de réglementation qui couvre la totalité de l'éventail des services existants et des nouveaux services.


Les autres solutions possibles consistent à conserver les structures actuelles ou à s'en servir comme point de départ, ou bien encore à concevoir un modèle de réglementation séparé pour les nouvelles activités, qui coexisterait avec la réglementation applicable aux télécommunications et à la radiodiffusion. La première de ces solutions ne semble guère appropriée car elle consiste à laisser en place la structure réglementaire verticale actuelle telle qu'elle existe dans la plupart des pays développés. Si on l'adoptait, l'approche asymétrique actuelle subsisterait et le marché des contenus demeurerait probablement lui aussi trop rigide et surréglementé.


Quant à la seconde solution, elle ne semble pas valable non plus: elle provoquerait une grave confusion et serait source d'incertitudes car elle ferait fonctionner parallèlement des séries de règles différentes.


�
Bien que la solution consistant à adopter progressivement un nouveau modèle de réglementation semble très difficile à appliquer, c'est la seule susceptible de permettre la mise en place d'un cadre réglementaire cohérent pour le futur marché convergent. Elle nécessitera probablement une approche par étapes de manière à éviter tout changement perturbateur, mais il semble indispensable d'adopter une approche réglementaire entièrement nouvelle si l'on veut éviter la mise en place d'un cadre réglementaire basé sur d'anciens modèles non conformes au nouveau scénario.


Le point de vue de la communication mobile


Le fait d'affecter telle ou telle partie du spectre aux exploitants sans tenir compte des services et des technologies aujourd'hui reconnus risque d'entraîner des émissions hors bande et/ou parasites, ce qui empêcherait toute utilisation efficace des bandes concernées dans de très grandes zones. Par exemple, le mélange des signaux des systèmes de communication mobiles et des signaux de radiodiffusion risque d'impliquer des distances trop importantes pour la coordination, surtout lorsque l'on utilise des techniques TDD.


L'harmonisation technologique n'est pas un objectif, mais il faut pouvoir disposer de technologies stratégiques et de technologies permettant la fourniture des principaux services (tels que le GSM et l'UMTS). Il est par conséquent nécessaire de réserver suffisamment de bandes de fréquences pour satisfaire dès que possible la demande prévue. Cela étant, ce n'est pas aux gouvernements qu'il devrait appartenir de prescrire tel ou tel choix technologique en imposant par exemple une transition entre les systèmes analogiques et les systèmes numériques ou entre le GSM et l'UMTS.


En fait, c'est le marché qui devrait jouer un rôle moteur dans ce processus, en prenant en compte les besoins des clients.


Il convient d'encourager et de favoriser la combinaison des technologies ou des systèmes mobiles, en particulier lorsqu'il existe des équipements multistandards (GSM, DCS, UMTS). De même faut�il accueillir favorablement tout apport des qualifications existantes aux nouvelles technologies, aux segments voisins et aux autres secteurs du marché, notamment lorsqu'il est le fait des exploitants titulaires. La synergie qui en résulte présente de nombreux avantages pour les clients et les industries, et ces avantages doivent l'emporter sur les préoccupations relatives aux problèmes de concurrence. De plus, seuls les intervenants les plus puissants pourront soutenir la concurrence dans le futur marché mondial.


Il convient toutefois d'analyser avec soin la convergence entre les équipements fixes et mobiles, qui est une importante tendance actuelle. En réalité, les approches réglementaires et les règles actuelles applicables en matière de concurrence sont inadaptées à la nouvelle situation. 


Il semble également nécessaire que les exploitants titulaires des réseaux fixes soient autorisés à opérer sur le marché mobile voisin, en prenant toutes les précautions indispensables au niveau de la concurrence mais sans pour autant considérer "a priori" cette convergence comme une quelconque extension d'une position dominante.


De nouveaux venus présentent déjà des offres couplées fixes�mobiles, aussi bien au niveau des réseaux qu'à celui des services, sans pour autant soulever le même type de préoccupations quant à leur situation prédominante sur leurs marchés respectifs (transports, énergie, audiovisuel).


La demande du marché pour une convergence fixe�mobile est en train de constituer un nouveau marché convergent fixe�mobile qui va remplacer ceux, séparés, de la communication fixe et de la communication mobile.


Conclusions


Le potentiel de convergence effective entre l'informatique, les télécommunications et la télévision est énorme, à la fois en termes de nouveaux services et de nouvelles possibilités d'emploi. Il importe cependant de bien tenir compte de l'ampleur considérable des investissements nécessaires à la constitution de ce nouveau marché convergent, non seulement pour les infrastructures mais aussi pour la création du contenu et le déploiement des nouveaux terminaux.


La plupart des publications récentes consacrées au phénomène de la "convergence" attribuent un rôle central au système de réglementation dans la transition vers un environnement convergent: ce marché convergent devrait se développer et croître dans un contexte entièrement concurrentiel pour toutes ses composantes; il ne devrait être limité par aucune contrainte spécifique.


Le cadre réglementaire nécessaire à la convergence devrait prendre en considération les différences structurelles qui caractérisent ce secteur par rapport aux éléments typiques de chacun des secteurs convergents. Du côté de l'offre, de nombreux services convergents semblent être caractérisés par une pluralité de systèmes de fourniture (par exemple, la radiotélédiffusion peut se faire par satellite analogique et numérique, par voie hertzienne aérienne, par câble, par voie hertzienne terrestre). Dans le même temps, faute de ressources financières et de temps, la demande, dans de nombreux services convergents, se caractérise par un effet de substitution qui conduit très fréquemment le fournisseur de services à subir le prix du marché plutôt qu'à le déterminer.


Dans le contexte de la convergence, il importe donc de réexaminer des notions telles que l'effet de prépondérance, les lignes banalisées et l'offre de réseau ouvert. Il faudrait en particulier mettre l'accent sur un type de réglementation basé sur les caractéristiques du marché de tel ou tel service spécifique plutôt que sur les systèmes utilisés pour le fournir (réglementation basée sur les services et non sur les supports de fourniture).





LISTE D'ACRONYMES


ATM	Mode de transfert asynchrone (la technologie qui se trouve au coeur même de la transition 	vers les 	réseaux à large bande)


DCS	Système numérique sans cordon


GSM	Système mondial de communications mobiles


ICT	Techniques des télécommunications et de l'information


IP	Protocole Internet


MEA	Fusions et acquisitions


ONP	Offre de réseau ouvert


POTS	Service téléphonique ordinaire


SME	Petites et moyennes entreprises (PME)


TDD	Duplex à répartition dans le temps


UMTS	Système de télécommunications mobiles universelles


xDSL	Lignes locales d'abonnés numériques





___________________
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